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80 % des cheptels potentiellement indemnes au printemps 2018
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Animaux positifs au 
01/12/2016

Atelier Nombre de positifs

Allaitant 795

Laitier 55

Manades et Ganaderias 4 853

Total 5 703



Animaux positifs
Allaitants et laitiers

0

10

20

30

40

50

60

1 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50 ou plus...

N
om

br
e 

de
 c

he
pt

el
s

Nombre d'animaux positifs

0
5

10
15
20
25
30
35
40

5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45% 50% 55% 60% 65% 70% 75% 80% 85% 90% 95% 100% ou
plus...

N
om

br
e 

de
 c

he
pt

el
s

Nombre de positifs / effectif de + de 24 mois



Animaux positifs
Manades et ganaderia
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Article 7

Modalités de prophylaxie 
Dans les cheptels allaitants 

Animaux de + 24 mois dans les cheptels 
indemne et en cours de qualification
Animaux de +  12 mois pour les autres

Dans les cheptels laitiers 
Analyse semestrielle sur lait de grand mélange
Contrôle sérologique en cas de positivité



Article 7

Mesure transitoire proposée pour la 
campagne 2016-217

Un cheptel en cours d’assainissement 
ayant éliminé tous ses animaux positifs 
peut réaliser sa prophylaxie sur les seuls 

animaux de plus de 24 mois  

Objectifs :
• Inciter l’élimination rapide dans les cheptels avec peu de positifs
• Conserver une gestion  homogène par campagne



Article 8

En cas de bovin(s) positif en prophylaxie
Si animal confirmé positif 
Cheptel devient « Non conforme »
Contrôles des animaux  de 12 à 24 mois
Modalités de requalification précisées dans 

le cahier des charges



Article 8

Dans le contexte épidémiologique de la région 
la gestion sans contrôle des 12 – 24 mois 
satisfaisante
Si la situation du cheptel le justifie le GDS 
proposera à l’éleveur le dépistage des animaux 
de 12 à 24 mois

Proposition concernant l’Article 8 - I 
Repousser l’application du contrôle des animaux de 

12 à 24 mois au 31 décembre 2021  



Article 9

Contrôle aux mouvements
Tout bovin issu d’un cheptel non indemne 
doit faire l’objet d’un dépistage sérologique 
dans les 15 jours précédent son départ
Dérogation pour les animaux destinés à 

l’engraissement ou l’abattoir faisant l’objet 
d’un transport sécurisé.



Article 9

Proposition  concernant l’Article  9 – II 
Application immédiate de afin d’éviter les 

contaminations de transport 

• Mesure au cœur du nouveau dispositif : éviter 
la circulation des animaux positifs vers d’autres 
élevages

• Période « pédagogique » pour changer les 
habitudes 



Article 10

Dérogation au contrôle d’introduction

Proposition concernant l’article  10 – II 
Les demandes de dérogation seront traités au cas par cas 

pour l’ensemble des détenteurs 

Proposition concernant l’article 10 – III
Report au 31 décembre 2021 de l’obligation de contrôle 

d’introduction pour les cheptels d’engraissement 
procédant à la vaccination des animaux 



Article 11

Gestion des mélanges (transhumance)

Un bovin positif même vacciné ne doit pas 
être mélangé avec des animaux négatifs 

d’autres cheptels (transport et 
rassemblements)



Article 11

Proposition concernant l’article 11 – III
Jusqu’au 31 décembre 2021 un bovin positif 

valablement vacciné peut accéder aux 
pâturages collectifs et à la transhumance sans 

que les autres bovins soient considérés 
infectés.



Article 11

Nombre non négligeable d’élevages transhumants et 
d’estives avec un nombre important d’animaux vaccinés
Gestion séparée des animaux vaccinés en transhumance 
difficile à mettre en œuvre dans certaines situations (taux 
de chargement, primes, …)
Encourager les groupements pastoraux à interdire le 
monté des animaux vaccinés lorsque c’est possible 
Travailler sur les situations difficiles pour gérer l’échéance 
2021
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